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���� 2 produits avec chacun un taux garanti

���� Investissement minimum de 2 000 �

���� Taux garanti sur  base du Spot Rate

���� Flexibilité pour  les durées

���� Frais d’entrée minimum

���� Pas de frais de gestion



GENERALI  BELGIUM sa
Avenue Louise 149 - 1050 Bruxelles

Tél. : 02/403.87.51 - Fax : 02/403.88.99 - E-mail : g.admin.vie@generali.be
Entreprise d’assurances agréée sous le n° de code 0145

La garantie d’un Groupe international et d©un leader  européen de l©assurance

Assureur sans frontières, le Groupe GENERALI est implanté dans 40 pays. Il rassemble 183 sociétés, dont 106 compagnies
d’assurances et plus de 58 000 personnes au service de la clientèle.

Avec près de 57 mill iards d’euros* de chi ffre d©affaires, i l se classe au troisième rang européen toutes activités confondues.
Les actifs gérés par le Groupe atteignent 301 mill iards d©euros* et sa capitalisation boursière s©élève à près de 32 milliards

d©euros*. 

Bénéficiant des cotations les plus élevées quant à sa solidité financière, le Groupe Generali dispose d©un savoir-faire
lui permettant d©offrir aux particuliers et aux entreprises des solutions all iant sécurité et i nnovation dans tous les domaines

de l©assurance.

* chiffres 2004

Durée du contrat (N) Libre (min 4 ans - max 8 ans)Libre (min 4 ans - max 15 ans)
Durée de paiement (M) Prime unique
Souscripteur du cont rat Sociétés commerciales, ASBL, associations de fait, indivisions ou

personnes physiques
Versement initial minimum 2 000 � (l imité à 1 000 000 � )

Frais d’entrée
Spot Rate, consultez notre site

www.gensite.be => « products »
0,50 %

Si l ’ épargne constituée au 31/12 � 2 000 �

Versements complémentaires Non

Taux technique

Non
Octroi de participations bénéficiaires

Non
Frais de gestion

Max 1 par mois et 4 par an. Min 250 � par retrait. Epargne constituée min
après retrait : 1 250 �

Retraits planif iés

5 % - 4 % - 3 % - 2 % - 1 % par an, 0 % à partir de la 6ème année

Retraits non planif iés

5 % - 4 % - 3 % - 2 % - 1 % par an avec un min de 75 � indexés
(base = 1988). 0 % à partir de la 6ème année

Taxe sur la prime (4,40 %) Non
NonTaxe sur les P.B. (9,25 %)

Frais de retraits part iels non
planifiés

15 % sur les intérêts (P.B. non-exonérées)

Frais de rachat total

Sur  base de la différence entre la prime brute versée (tous frais d’entrée inclus)
et de la prestation nette payée ou réalisée annuellement (sous déduction des

frais de sortie éventuels)

Précompte mobilier

Le souscripteur doit être un résident belge ou une société dont le siège social
est situé en Belgique

Calcul précompte mobilier

Si le souscripteur est une personne physique, i l doit être âgé de + de 80 ans

Résidence

Dispositions particulières

Selon le montant investi – consultez votre intermédiaire


